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Un géoportail ou
des géoportaux ?
C’est officiel, même le président
Jacques Chirac a mentionné 
le futur “géo-portail” dans ses
vœux aux fonctionnaires 
le 6 janvier dernier. Dès l’été
prochain, l’IGN mettra en ligne
une première maquette de son
Géoportail qui comprendra
l’ensemble des données image
de l’Institut. Derrière un vocable
commun, semblent pourtant 
se cacher deux visions assez
différentes de ce que devrait être
un géoportail. Et même si la
hache de guerre semble enterrée
entre l’ex ADAE, devenue 
la Direction Générale de la
Modernisation de l’Etat (DGME)
et l’Institut, les projets pourraient
bien être concurrents sur
plusieurs points. A tel point que
les ministères, les collectivités 
et les organismes publics ont
l’impression de devoir choisir leur
camp. Le tout sur fond de remise
du rapport d’inspection de la
commission mandatée en 2005
par les ministères des Finances,
de l’Equipement et de l’Intérieur
sur le RGE. Un début d’année
mouvementé !

Comme tous les termes simples et
évocateurs, celui de géoportail doit être
pris avec précaution. Un portail est censé
être une porte d’entrée à différents sites

Internet. Son rôle est de faciliter l’accès 
à ces sites (et aux services et informations
qu’ils proposent) grâce à un moteur de
recherche complet et au référencement
intelligent d’un maximum de sites. Un
géoportail peut ainsi être compris de bien
des façons. Simple catalogue de données
ou de liens, véritable plate-forme 
de téléchargement ou encore service
facilitant la découverte de la géographie.

Qui a besoin d’un géoportail ?

Si le Président de la République parle
d’un géoportail dans ses vœux à la
fonction publique, c’est que le sujet doit
être important ! Mais qui a besoin 
de quoi ? L’information
géographique est produite par une
grande quantité d’organismes,
principalement publics. On peut
diviser cette masse d’informations
en deux : les référentiels et les
données “métiers”. Il faut un fond
Scan 25 pour produire un zonage
environnemental, il faut une carte
géologique pour localiser un
ensemble de sondages, il faut 
un fond parcellaire pour élaborer 
un plan local d’urbanisme. 
Le Scan 25, la carte géologique, 
le fond parcellaire peuvent être
considérés comme des référentiels 

et les données qu’ils portent comme des
informations “métier”. Mais des zonages
environnementaux ou un PLU peuvent 
à leur tour servir de référentiels au
positionnement d’autres données (une
zone de protection plus élargie, un conseil
de quartier pour discuter des projets
urbains…). En fait, chaque administration
ou service public a besoin des données
des autres pour positionner ses propres
informations. S’il est évident que les
services publics dans leur ensemble
(collectivités, ministères, établissements
divers) ont besoin d’accéder rapidement
aux différents référentiels, l’échange 
de données “métiers” peut être tout aussi
important dans l’accomplissement de
leurs tâches quotidiennes ainsi que dans
la mesure de l’action publique. 

Cartorisk, portail sur les risques majeurs du
ministère de l’Ecologie

Page d’accueil du Geoportail de l’IGN (maquette)
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D’où l’importance de la notion de
géoportail, afin de permettre aux
organismes publics de savoir simplement
où trouver les données sur tel ou tel
thème, et/ou sur tel ou tel territoire. 
Les portails et les sites de présentation 
et de mise à disposition de données sont
d’ailleurs en train de se multiplier :
Infoterre (http://infoterre.brgm.fr) au
BRGM sur les données géologiques,
www.eaufrance.fr et www.prim.net au
ministère de l’Ecologie sur l’eau et les
risques... ou portails régionaux comme
celui du Crige PACA, de l’IAAT etc. 
Bref, catalogues de données, services 
de découverte et téléchargement de
nombreuses données sont d’ores et déjà
possibles, sans grande coordination entre
les initiatives, et sans soucis majeur
d’homogénéisation des interfaces. 

La modernisation de l’Etat et la mise 
en place de la directive Inspire (dans 
sa composante d’infrastructure de
données spatiales) poussent à une
meilleure organisation de ce patrimoine
d’informations : il faut le rendre plus
simple et plus facile d’accès.

Rassemblement autour de la
DGME

Comment faire ?
Les options sont
nombreuses et l’approche 
de l’IGN n’est qu’une des
options possibles. La vision
qui semble prédominer
aujourd’hui à la DGME est
celle d’un méta portail (portail
de portails), défini par 
un groupe de travail où 
se côtoient les grands
producteurs publics que 
sont l’IGN, le BRGM, 
des représentants des
collectivités ainsi que les
grands ministères et 
le Conseil National de
l’Information Géographique
(CNIG). 

Pour contrer l’inévitable 
effet tunnel d’un grand projet, 
la DGME propose à
ses groupes de travail
d’analyser finement ce qui
existe et de tenter de faire
communiquer tout le monde.
Ainsi, en matière de
métadonnées, une étude 
est en cours pour écrire une
routine capable de digérer
des métadonnnées déjà
écrites ou pour en saisir dans

une interface simple (et utilisant des
ressources libres), respectant les normes
OGC. Elles seraient ensuite visualisables
dans toutes sortes de sites (sorte de
successeur simple à Reports). Au cours
des réunions du comité de pilotage et
dans les groupes de travail qui ont été
créés, chaque organisme présente ses
réalisations afin d’envisager les moyens
d’une véritable interopérabilité.
L’approche est plus réaliste et moins
ambitieuse qu’il y a quelques mois. Les
trois grands producteurs et utilisateurs
que sont les ministères de l’Equipement,
de l’Ecologie et de l’Agriculture travaillent
en étroite collaboration avec l’ancienne
ADAE, qui, en changeant de nom a
également changé de tutelle et dépend
désormais du ministère des Finances,
autre producteur majeur par ses services
du cadastre. Face à la nécessaire
mutualisation de moyens qu’impose 
la réduction des finances publiques, 
une véritable maîtrise d’ouvrage
interministérielle sur l’information
géographique serait-elle en train de voir 
le jour ? Des signes positifs sont là, mais
bien des incertitudes pèsent encore sur 
la démarche géoportail de la DGME.

Des incertitudes. Même 
si la légitimité de DGME ne
fait pas de doute, le comité
qu’elle rassemble n’est pas
parfait. La représentation
des collectivités,
productrices majeures de
données publiques, pose
comme toujours problème,
celles-ci n’étant pas dotées
d’une structure unique de
représentation et ayant par
conséquent du mal à se
mobiliser bien que certaines
d’entre elles soient invitées.
La définition même de ce
que devrait être ce fameux
géoportail reste floue dans
l’esprit de beaucoup, et
pour cause, car tout est à
inventer dans ce domaine. 
Il faudra sans doute attendre
la fin de l’instruction de la
directive Inspire (voir
encadré) pour avoir des
idées plus précises. Il va
également falloir mobiliser
des ressources financières
et humaines importantes. 
Un positionnement
interministériel, même
souhaitable, est toujours
plus “chronophage”. Enfin,
si l’interopérabilité semble

techniquement à portée de main, sa mise
en œuvre reste difficile, comme s’en est
rendu compte le BRGM dans la création
d’Infoterre.

La démarche de l’IGN fait réagir

Dans ce tableau un peu confus, l’IGN 
a au moins le mérite d’avancer et
d’obliger tout le monde a réagir. Même
très ambitieux, le projet est assez
clairement structuré (voir article), 
des exemples sont montrés, une première
mouture centrée sur les données images
est en cours de développement. 
En proposant à tous les producteurs 
de venir référencer leurs données sur 
son géoportail alors que celui-ci servira
également à la vente en ligne de ses
propres données, l’IGN semble pourtant
avoir franchi la ligne blanche 
de sa légitimité en tant qu’acteur central
de l’information géographique. Un pas 
de trop qui a fait reculer le BRGM, d’abord
intégré dans le comité d’experts de l’IGN
sur le géoportail. “L’IGN a ses contraintes
en tant qu’établissement public et ses
objectifs. Ce ne sont pas forcément les
nôtres” explique Jean-Marc Trouillard 
du BRGM. Si personne ne conteste à
l’IGN le droit (voire le devoir) de mettre ses
données en ligne à travers des services
de découverte et de les vendre par
téléchargement, ministères, collectivités
et autres établissements vont sans doute
hésiter à intégrer leurs données à un site
marchand. Le fait d’avoir déposé la
marque Géoportail (comme pour le RGE),
risque également de faire grincer les
dents. “Protection naturelle d’un service
qui doit rester dans le domaine public, 
afin d’éviter qu’une société commerciale 
ne puisse se l’approprier” diront les uns,
“kidnapping commercial d’un terme 
qui ne doit pas être un nom de marque”
diront les autres. A l’heure où nous
écrivons, seuls l’Inventaire Forestier
National (IFN) et le Service
Hydrographique et Océanographique de
la Marine (SHOM) continuent à soutenir
activement la démarche de l’IGN 
et envisagent d’y poster leurs propres

Le portail Infoterre du BRGM (http://infoterre.brgm.fr) 
Toute la géologie en ligne.

Métadonnées en ligne sur le
site du CRIGE PACA
(www.crige-paca.org)
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Ce que dit la
commission dans 
le cadre d’Inspire
N’oublions pas qu’Inspire doit fournir à 
l’Europe les moyens de mieux établir et
d’évaluer ses politiques en matière d’envi-
ronnement. Pour cela, elle s’appuiera sur
des infrastructures de données spatiales
qui seront mises à sa disposition par le biais
de portails.

“Afin de faciliter l’intégration des infrastruc-
tures nationales dans INSPIRE, les États
membres devraient donner accès à leurs
infrastructures par l’intermédiaire d’un portail
communautaire exploité par la Commission,
ainsi que par les points d’accès qu’ils déci-
dent d’ouvrir.” […]
“Les États membres établissent et exploitent
un réseau des services ci après concernant
les séries et services de données géogra-
phiques pour lesquels des métadonnées ont
été créées conformément à la présente
directive :
a) services de recherche permettant d’iden-
tifier des séries et services de données
géographiques sur la base du contenu des
métadonnées correspondantes et d’afficher
le contenu des métadonnées ;
b) services de consultation permettant au
moins d’afficher des données, de naviguer,
de changer d’échelle, d’opter pour une vue
panoramique, ou de superposer plusieurs
séries de données consultables et d’afficher
les légendes ainsi que tout contenu perti-
nent de métadonnées ;
c) services de téléchargement permettant
de télécharger des copies de séries de don-
nées géographiques ou de parties de ces
séries, et, lorsque cela est possible, d’y
accéder directement ;

d) services de transformation permettant 
de transformer des séries de données 
géographiques en vue de réaliser l’inter-
opérabilité ;
e) services permettant d’appeler des ser-
vices de données géographiques.
Ces services tiennent compte des exigences
des utilisateurs en la matière et sont faciles à
utiliser, mis à la disposition du public, et
accessibles par l’internet ou tout autre
moyen approprié de télécommunication.”
[…]
“Les États membres désignent des struc-
tures et mécanismes appropriés pour
coordonner les contributions de tous ceux
pour lesquels leurs infrastructures d’infor-
mations géographiques présentent un
intérêt.
Ces structures coordonnent, entres autres,
les contributions des utilisateurs, des pro-
ducteurs, des fournisseurs de service à
valeur ajoutée et des organismes de coordi-
nation en ce qui concerne l’identification
des séries de données pertinentes, les
besoins des utilisateurs, la fourniture d’in-
formations sur les pratiques existantes et un
retour d’information sur la mise en œuvre de
la présente directive.”
[…]
“1. La Commission est responsable de la
coordination au niveau communautaire
d’INSPIRE visée dans la présente directive
et est assistée à cette fin d’organisations
compétentes et, notamment, de l’Agence
européenne de l’environnement.
2. Chaque État membre détermine un point
de contact, généralement une autorité
publique, chargé des contacts avec la 
Commission en ce qui concerne la présente
directive…”
Les règles détaillées d’implémentation sont
en cours d’écriture…

Europe

� données. “Pourtant, l’IGN bénéficie 
d’une image très forte sur l’information
géographique, comme nous le voyons
tous les jours dans notre région” tempère
Christine Archias, directrice du Crige
Paca et invitée au comité d’experts de
l’IGN autour du Géoportail.

“Au cœur de l’information géographique”
comme il l’affirme dans son projet
d’entreprise, l’IGN ne peut seul assurer 
la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise
d’œuvre d’un projet de géoportail national
des données publiques. Il est certes un
acteur majeur, celui qui fournit une partie
importante des référentiels 
sur le territoire, mais il n’est qu’un acteur
parmi d’autres. “En Suisse” rappelle
François Salgé, secrétaire général 
du CNIG, “le géoportail national public 
est défini par le COSIG, qui est
l’équivalent du CNIG, mais il s’appuie
pour sa réalisation sur l’institut fédéral,
l’IGN national”. 

Une situation qui pourrait inspirer la
France. “Un géoportail est un projet de
système d’Information” souligne à son
tour Claude Ecobichon du ministère de
l’Ecologie, “quelle est la légitimité de l’IGN
dans ce domaine ?”. Les éditeurs 
de logiciels et sociétés de services
peuvent également craindre une position
hégémonique de l’IGN dans son offre
d’abonnement en ligne, qui vise 
à proposer aux collectivités un SIG par
Internet sur le modèle de MapCité 
de Générale d’Infographie.

Trouver la bonne articulation entre la
démarche de l’IGN et celle de la DGME 
ne va sans doute pas être simple. Pour 
le premier, il est urgent d’aller vite pour
soutenir un politique commerciale active
sur la toile. Pour l’autre, il est important 
de bien rassembler l’intégralité des
acteurs et de poser clairement les
missions de chacun... deux échelles de
temps pas forcément compatibles. 
Ainsi, un fois de plus, la mission
commerciale de l’IGN affaiblit sa position
vis à vis des autres acteurs publics. 
Un point semble-t-il souligné par la mission
d’inspection sur le RGE demandée par les
ministères de l’Equipement, des Finances
et de l’Intérieur. �

Géoportail
version IGN : 
un Google Earth
à la française
Projet phare, largement présenté
dans le projet d’entreprise 
de l’IGN, le futur Géoportail est 
un véritable Google-Earth à la
française. Il devrait répondre 
à de nombreux besoins, sous une
forme qui reste encore largement
à définir.

�Catalogue de données. Chaque
administration ou service public pourra
enrichir un catalogue de données, par 
le biais de métadonnées standardisées. 
Ce catalogue sera alors accessible à tous,
même si les données pointées ne sont
pas toutes en ligne. 

�Service découverte. Tapez le nom
de votre commune, celui d’un lieu dit et
naviguez entre les différentes bases de
données de l’IGN, mais également 
du SHOM, de l’IFN, et d’autres à venir.
Découverte de l’orthophotographie et 
des Scan, mais également de la BD Topo

Le portail eaufrance présente de nombreuses
données publiques sur l’eau



EXPÉRIENCE

� et de la BD Parcellaire sont
prévues, à travers une
interface simple et fluide
(zooms, déplacements en
2D et 3D, quelques outils
de requête) respectant 
les normes de l’OGC pour
faciliter l’intégration de
couches supplémentaires. 

�Réalisez votre carte.
La découverte ne
s’arrêtera pas à la navigation
dans une fenêtre de quelques centaines
de pixels. L’internaute pourra sélectionner
l’emprise de la carte qu’il souhaite éditer
et l’imprimer sur son imprimante ou 
sur un serveur distant pour les grands
formats. (service payant)

�Publiez vos données. Collectivité,
association, service public… pourront,
grâce à une architecture ouverte, publier
leurs données sur le Géoportail, offrant
ainsi un accès élargi à leur patrimoine. 

�Téléchargez. Le Géoportail
comprendra une plate-forme de
téléchargement afin que tous les
utilisateurs d’information géographique
puissent accéder rapidement à des jeux
de données. Sélection de la zone et des
couches du RGE par exemple, devraient
se faire en quelques clics, selon des
modalités financières à établir en fonction
des restrictions pesant sur chaque type
de données. 

Le projet d’entreprise 
de l’IGN
Elaboré par différents groupes de travail
internes courant 2005, présenté au 
personnel externe et à quelques experts à
l’automne, finalement adopté en Conseil
d’Administration en décembre, le projet
d’entreprise se présente comme un docu-
ment d’une dizaine de pages, regroupées
sous le titre “au cœur de l’information
géographique”.

L’IGN y fixe ses principes et grands objectifs
avant d’entamer les négociations de son pro-
jet Contrat d’Objectifs et de Moyens avec
son autorité de tutelle (le ministère de l’Equi-
pement) qui devrait couvrir la période
2007-2010. Le document n’est qu’une
déclaration de principes, mais devrait ras-
sembler l’ensemble du personnel autour
d’un langage commun. 

L’IGN s’y pose d’entrée en “garant de la diffu-
sion et du partage de l’ information
géographique auprès des ministères compé-
tents, des collectivités locales et de
l’ensemble des acteurs concernés par la ges-
tion du territoire national, au sens le plus large
du terme”. La production, la gestion et la dif-
fusion de ses cartes et bases de données
sont régies par un modèle économique pré-
senté en 3 volets : la subvention publique qui
couvre une partie des frais de constitution et
d’entretien du RGE ainsi que les activités
liées à sa mission de service publique, les
redevances des bénéficiaires qui couvrent
l’autre partie du coût du RGE et enfin, les
recettes commerciales. “Ces perspectives et
l’exercice de ses missions de service public
de diffusion doivent conduire l’Institut, dont

l’ambition est de se maintenir “au cœur de
l’information géographique”, à augmenter
significativement ses ressources propres
qu’elles résultent des redevances pour ser-
vices rendus ou des recettes commerciales”.
Même si l’IGN reste un EPAD (Etablissement
Public à caractère ADministratif), il entend
bien être un acteur commercial actif.
Parmi les grands axes développés dans le
projet d’entreprise, la diffusion occupe une
place prépondérante avec le Géoportail. Il
faut également citer la prise en compte de la
dimension européenne et le développement
des partenariats. 
L’IGN souhaite participer à l’animation du
secteur de la géomatique (licences régionales
ou départementales, rôle actif dans Inspire...),
il entend se donner les moyens de préserver
sa maîtrise technique grâce à ses activités de
recherche et de développement ainsi qu’en
améliorant son outil de production.
Entre la version de l’été et celle adoptée en
conseil d’Administration en décembre, le
Géoportail est encore mieux mis en avant. La
différence entre redevances et recettes com-
merciales est un peu plus explicite. Les
termes les plus agressifs, qu’ils soient super-
latifs ou négatifs, ont également été
gommés. Si l’IGN est bien un acteur clé de
l’information géographique, ce projet d’en-
treprise illustre une fois de plus la double
identité de l’établissement, qui doit jongler
entre sa mission essentielle de service public
et le développement d’une offre commer-
ciale de plus en plus concurrencée. A la fois
projet stratégique d’un service public et busi-
ness plan annuel d’une entreprise, le texte
tente de ménager la double personnalité de
l’Institut, autour d’un projet maître, porteur
de ces mêmes ambiguïtés, le Géoportail. 

BRÈVES

Vie des entreprises

�MapServer ou MapGuide ?
La création de la fondation MapServer (voir
SIG La Lettre n°72) et l’annonce du dévelop-
pement de la prochaine génération de
MapGuide sous MapServer par Autodesk n’a
pas réjouit tous les défenseurs du logiciel
libre, tant s’en faut. Pour clarifier un peu la
situation, quelques changements de noms
ont été effectués. Le projet MapServer Enter-
prise devient le projet MapGuide Enterprise
2007 pour le produit commercial (vendu par
Autodesk et ses partenaires) et MapGuide
OpenSource pour sa partie libre. Quant à
MapServer qui devait se rebaptiser MapSer-
ver Cheeta, il restera bien MapServer tout
court ! Ainsi, Autodesk n’utilisera pas le terme
MapServer pour présenter ses produits,
même si c’est bien la technologie utilisée.

�Naissance de GeoEye
Orbimage a achevé courant janvier l’acquisi-
tion de Space Imaging et se dote d’un
nouveau nom, GeoEye. L’entreprise dispose
désormais de deux satellites très haute réso-
lution, Ikonos et OrbView 3 (1 mètre en
panchromatique, 4 mètres en multispectral) et
d’un satellite basse résolution, OrbView 2 
(1,1 km de résolution, une fauchée de
2 800 km et une couverture quotidienne du
globe). Avec de beaux contrats institutionnels
et militaires, GeoEye semble bien placée pour
l’avenir. Elle devrait lancer son prochain satel-
lite en 2007, qui aura une résolution de 41 cm
en panchromatique pour servir entre autres
les besoins de la NGA, l’agence nationale
militaire américaine dédiée à l’information
géographique.

�Istar devient Infoterra
Depuis début janvier, Istar n’existe plus. Les
activités de l’entreprise ont été regroupées
avec une partie de celles d’Astrium (pôle
risques et agriculture, dont le programme
Farmstat) dans une nouvelle entité unique
baptisée Infoterra France. Filiale à 100 %
d’Astrium, Infoterra France rejoint les filiales
anglaises et allemandes au sein du groupe
Infoterra Global, structure d’Astrium elle-
même actionnaire de Spot Image et
d’Eurimage. Dirigée par Jean-Michel Darroy
(PDG d’Istar depuis un an), Infoterra France
est désormais le pôle de visualisation des
données d’observation de la terre d’Astrium.
Les 50 employés de Sophia-Antipolis restent
dans leurs locaux tandis que ceux de Tou-
louse rejoignent l’équipe d’Astrium sur place.
Le changement de nom n’est que la fin d’un
processus de rapprochement déjà bien
amorcé depuis 1 an. La crise à laquelle l’en-
treprise a dû faire face est derrière elle, et
l’heure est à l’équilibre financier (avec un
chiffre d’affaires de 8,2 millions € en 2005) et
aux nouvelles embauches. La marque Istar
restera celle de l’offre télécoms. Le rappro-
chement avec les collègues anglais a permis
d’investir dans une caméra numérique Leica.
Ce sont les anglais qui opèrent la caméra et
Infoterra France qui assure les traitements.

�
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BRÈVES

Partenariats

�Convention IGN OGE
L’IGN et l’Ordre des Géomètres Experts
(OGE) n’en sont pas à leur première conven-
tion. La dernière, signée le 26 janvier dernier,
fixe le cadre de la procédure de labellisation
par l’IGN des stations fixes de réception des
données GPS du réseau Teria, installé par les
géomètres, et de leur intégration dans le
réseau GPS Permanent (RGP). Elle précise
également les conditions de la mise à disposi-
tion des données de post-traitement issues
des stations du réseau Teria au RGP. Dès l’été
prochain, date de l’activation de Teria, les uti-
lisateurs de GPS professionnels auront donc
le choix entre un abonnement payant auprès
de Teria pour recevoir en temps réel les cor-
rections différentielles émanant de l’une des
100 stations réparties sur toute la France, ou
de récupérer ces mêmes corrections de
retour à leur bureau gratuitement.

�L’Ecole Nationale des Sciences
Géographiques à la rencontre des
jeunes de l’Est parisien
Organisées pour la première fois le samedi 
7 janvier dernier, les portes ouvertes de
l’ENSG à Marne-La-Vallée ont accueilli plus
de 300 personnes, de tous âges et de tous
horizons. Une occasion pour tous de décou-
vrir le catalogue de formation, mais
également de mobiliser les jeunes de l’est de
l’Ile-de-France, venus nombreux en simples
“voisins”. Afin d’aider ces derniers à pour-
suivre des études scientifiques de haut niveau
sans passer par les grands lycées parisiens
(qui posent de réels problèmes de logement
et de manque de mixité sociale), l’ENSG s’est
associée à l’Université de Marne-la-Vallée, et
à l’Ecole Supérieure d’Ingénieurs en Electro-
nique et Electrotechnique pour ouvrir une
classe préparatoire scientifique au Lycée
Jean Moulin de Torcy, qui préparera aux cur-
sus des 3 partenaires avec des cours répartis
entre les établissements. L’Ecole Nationale
des Ponts et Chaussées (ENPC), également
partie prenante dans l’opération, se chargera
de l’animation des traditionnelles “colles”.
Première promo en 2006. Une initiative origi-
nale pour lutter contre certaines exclusions
spatiales ! 

Nominations
�Lionel Henry a quitté Autodesk pour

prendre la direction de la division Géospatial
de Bentley France. Antoine de Chassy
prend la direction de Spot Image Corporation,
la filiale américaine de l’opérateur de satellite
toulousain. Il était auparavant directeur appli-
cations et développement chez Spot Image.

�Enrichissez vos applications.
Le Géoportail pourrait également servir 
de base à des services Internet de tous
types, même commerciaux. Syndicat
professionnel ou agence immobilière,
vous souhaitez proposer sur votre site 
la localisation de toutes les boulangeries
ou des maisons à vendre ? Vous pourrez
bientôt passer un contrat avec l’IGN et
enrichir le Géoportail de vos informations,
qui ne seront visibles que sur votre site
mais bénéficieront des fonctions et des
fonds cartographiques du Géoportail.

�Abonnez-vous. Les petites
collectivités qui ne souhaitent pas
s’équiper d’un SIG pourront s’abonner 
à des fonctions “plus” et disposer d’un
accès en ligne à toutes les couches du
RGE de leur territoire, éventuellement
complétées par des données
spécifiques (réseaux etc.). 

On l’aura compris, le Géoportail est un
projet ambitieux, qui abordera tous les
aspects de l’information géographique.
Outil au service de tous, il sera également
une formidable vitrine pour l’IGN qui
compte bien développer le commerce
électronique de ses données. Même 
si les clients habituels continueront
à passer commande par les structures
classiques, de nombreuses demandes
ponctuelles pourront être satisfaites 
par le biais du téléchargement payant. 

Les données seront également
sécurisées afin d’éviter les piratages
intempestifs. Plusieurs mesures de
protection sont à l’étude dont celle 
de la déformation aléatoire de l’affichage

dans le service découverte. Sans toucher
aux données proprement dites mais
seulement à leur visualisation, cette
technique permettrait de limiter les risques
de robots capturant chaque imagette afin
de reconstruire la BD ortho ou les Scan.
Paranoïa mal placée ? “Lorsque nous
avons mis en ligne les points géodésiques,
qui étaient visibles sur fond de Scan, un
robot a, dans la nuit, saturé notre bande
passante et scanné toute la France”
rappelle Patrick Leboeuf, chef du projet
Géoportail à l’IGN. D’autres options sont
étudiées, dont une qui privilégierait
le tatouage des données. 

Quand ce “Géoparadis” 
verra-t-il le jour ? 

Aujourd’hui, le comité d’experts s’est 
mis d’accord sur une liste de thèmes 
à présenter et une première solution 
est en cours de développement pour 
la publication des données images (BD
Ortho, BD Parcellaire et Scans), qui
devrait être opérationnelle mi 2006. 
C’est Digitech International qui développe
le serveur, basé sur Image Web Server
d’ER Mapper et Raster Tank développé
par l’entreprise française. Le site
permettra de naviguer dans les différentes
couches de données, de se repérer, de
télécharger des extractions et sera couplé
à un module de paiement en ligne
développé par Teamlog, qui assurera
également l’hébergement du site qui
devrait accueillir plus de 10 terra octets
de données. Certainement le plus gros
site de téléchargement de données
géographiques de France !

L’appel à candidatures pour la partie
vectorielle (dialogue compétitif) vient
également d’être lancé. �

Interface de type “MapCité” à laquelle une
collectivité abonnée pourrait accéder en
intégrant ses propres données

Une navigation 3D est à l’étude dans le Géoportail
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Sécurité
publique et SIG :
une histoire 
qui commence 
à peine
Même si les exemples fourmillent
aux Etats-Unis depuis plusieurs
décennies, l’utilisation des SIG
reste encore très embryonnaire
dans notre pays dans les
problématiques de sécurité
publique (délinquance, sûreté,
tranquillité, prévention... quels
que soient les points de vue 
et les terminologies adoptés). 
Sur la soixantaine
d’observatoires sur le sujet
dénombrés dernièrement par
Suretis, seule une petite dizaine
comporterait un volet
cartographique un peu poussé.
Pourtant, les séminaires sur les
SIG et la sécurité remplissent 
les salles. Malgré un engouement
évident, les institutions hésitent 
à s’équiper, pourquoi ? C’est sans
doute que les SIG doivent faire la
preuve de leur utilité dans un
domaine qui pose à la fois des
questions de méthodologie, 
de déontologie et d’organisation
des circuits d’informations.

Jean-Luc Besson brosse un tableau bien
noir de l’utilisation des SIG dans la
sécurité publique dans “Les cartes du
crime”, ouvrage paru au PUF en 2004. 
En ne rendant compte que des
expériences américaines ou britanniques,
menées par les forces de police, les
universités et quelques grandes villes, 
il semble pointer les carences des
institutions françaises. Pourtant, il existe
bien quelques SIG “actifs” dans les
Directions Départementales de la Sécurité
Publique (DDSP), dans les villes qui ont
mis en place des Contrats Locaux de
Sécurité et de Prévention de la
Délinquance (CLSPD) ou chez certains
bailleurs sociaux. Plusieurs géographes 
et criminologues s’intéressent de près au
sujet et un petit groupe de géographes
spécialisés en “géocriminologie” tente 
de se constituer. Force est cependant 
de constater que l’utilisation des SIG
paraît bien embryonnaire en comparaison
de nos voisins américains ou

britanniques. “La carte comme plus-value
dans l’aide à la décision reste rare”
confirme Philippe Roux, directeur du pôle
Politique de la Ville chez Suretis. Est-ce 
un mal ? Ceux qui se sont lancés tôt dans
l’aventure reconnaissent aujourd’hui être
allés un peu vite : “J’ai cru que j’allai refaire
le monde, aujourd’hui, je suis retombé 
sur terre” avoue sans peine Richard
Olszewski, adjoint au maire de Roubaix 
en charge de la sécurité, l’une des villes
pionnières, grâce, entre autres, à la
présence de Jean-Luc Besson. La
fascination technique n’a qu’un temps et
aujourd’hui, chaque utilisateur que nous
avons interrogé mise sur le pragmatisme
et avance à pas comptés. Même si 
le contexte est favorable (le moins qu’on
puisse dire, c’est que le sujet est à la
mode), la mise en œuvre d’un SIG s’avère
particulièrement complexe, ici encore 
plus qu’ailleurs.

L’impulsion des contrats locaux 
de sécurité

Le développement des études spatiales
de la délinquance date du début des
années 80, principalement aux Etats-Unis
où les travaux méthodologiques se
multiplient à cette époque. Pourquoi ?
Claire Cunty (Maître de conférences à
Lyon2), Fabrice Fussy et Pascale Pérez
(OPAC de Paris), tous trois géographes 
et cosignataires d’un article à paraître
dans Cybergeo sur la “géocriminologie”,
avancent deux explications conjointes :
“Si les premières études criminologiques
s’intéressent aux délinquants, c’est à dire
aux individus, l’objet d’étude d’un
nouveau courant de la criminologie
devient clairement le délit, autrement dit
l’acte lui-même. Dans ce cadre, la
situation de l’acte et donc les conditions
locales de sa réalisation vont prendre 
une importance particulière. D’autre part,
les évolutions techniques en matière de
SIG donnent aux géographes les outils
pour investir ce champ d’études”. 
En rassemblant autour de la table Police
Nationale, collectivités, structures 
de médiation, transporteurs, bailleurs
sociaux, Justice, Education Nationale…
les Contrats Locaux de Sécurité (CLS,
devenus en 2002 les CLSPD) créés en

LOGICIEL

GéoPrévention
“Nous ne parlons surtout pas de SIG quand
nous présentons GéoPrévention” explique
Gilles Dupuis, fondateur de l’entreprise du
même nom il y a deux ans et expert averti
dans le domaine de la géomatique. 
L’intérêt de GéoPrévention est qu’il “parle” le
langage de la prévention, et pas celui de la
géomatique même si la carte est bien au
cœur du système. Le logiciel est organisé
autour de l’ interrogation des bases de
données (Police Nationale ou autre logiciel
de main courante), afin que les actes soient
facilement représentés par des icônes, des
cercles proportionnels ou des plages 
de couleurs. Première étape incontournable : 
le géocodage. 
“C’est déjà une première difficulté” explique
Gilles Dupuis “généralement, seuls 75 % des
faits sont directement géocodables”.
Adresses simplifiées, repérages spatiaux
(devant le restaurant) doivent être analysés
pour permettre au logiciel de les apprendre et
de les comprendre au prochain géocodage.
Si le client ne possède pas de base de
données, GéoPrévention peut exploiter
Géoroute. Toutes sortes de requêtes sont
ensuite possibles : par période, par type de
faits, par secteurs… et deux variables
peuvent être représentées sur la même carte. 

Statistiques, histogrammes et graphiques
sont également possibles. Les “points
chauds” sont représentés par des ellipses ou
par des grilles plus ou moins colorées. Une
quarantaine de licences équipent principale-
ment des villes (CLS) et quelques DDSP.

�www.geoprevention.fr

Un écran de GéoPrévention



7

1997, inscrivent la sécurité dans sa
dimension territoriale. L’Institut des
Hautes Etudes de la Sécurité Intérieure
(IHESI, devenu aujourd’hui l’Institut
National des Hautes Etudes en Sécurité)
tente alors de donner des méthodes aux
acteurs pour aborder la cartographie,
notamment grâce aux études menées 
par Pascale Pérez sous la direction 
d’Eric Chalumeau (devenu depuis
directeur général de Suretis, un bureau
d’études spécialisé dans la sûreté et la
sécurité). Ces travaux, qui “digèrent” entre
autres les recherches américaines,
inspirent les premiers observatoires et
vont également donner un support
méthodologique à quelques produits
comme GéoPrévention et CORTO.
Pascale Pérez a d’ailleurs participé
personnellement au développement de
ce dernier à son départ de l’IHESI. Des
bureaux d’études et cabinets de conseils
dans le domaine de la sécurité comme
Suretis (filiale de la Caisse des Dépôts) ou
Althing accompagnent les collectivités
dans la mise en place de leurs CLS, de
leurs systèmes de vidéosurveillance, dans
l’audit de leurs programmes d’urbanisme
etc. De fait, ces entreprises sont
devenues utilisatrices de SIG pour fournir
les cartes de diagnostic et de
recommandations qui accompagnent
leurs études. Petit à petit, elles sont
également devenues des prescripteurs
(comme Suretis - www.suretis.fr, qui
travaille aujourd’hui avec MapInfo et
GéoPrévention) ou des développeurs 
de leur propre solution (Althing est
l’éditeur de CORTO). Enfin, un logiciel de
main courante comme Logipol (qui équipe
quelque 200 Polices Municipales) dispose
désormais d’un module optionnel
cartographique, développé par Agelid sur
son moteur Java IDSig qui exploite des
données Tele Atlas (environ 20 références
dont Perpignan, Pantin, Evry...).

Alors qu’il semble que seule une vingtaine
de Directions Départementales de la
Sécurité Publique (DDSP) est équipée
d’un SIG, le ministère de l’Intérieur a lancé
un appel d’offres au niveau national pour
la modernisation des salles de
commandement, qui comporte un volet
cartographique important (la carte étant 
la porte d’entrée dans la visualisation des
données, en relation avec tous les autres
éléments du commandement tels que
communications, rapports etc.). 
Lancé en 2003, le lot logiciel de cet appel
d’offres n’est pas encore “bouclé”, 
ce qui freine sans doute le développement 
du marché de la Police Nationale.

De la théorie à la pratique

La dimension géographique, perçue par
le biais des cartes, intervient à plusieurs
niveaux. Savoir où et quand sont commis
les crimes, les délits, les incivilités etc.
permet de mieux organiser spatialement
les réponses des institutions :
organisation de tournées des Polices
Municipale ou Nationale, mise en place 
de systèmes de vidéosurveillance,
d’éclairage public renforcé, adaptation 
de toutes les formes de prévention… 
La cartographie est un outil essentiel de 
la connaissance du territoire et une simple
carte à l’adresse des délits s’avère
éclairante. Pour les bailleurs sociaux, 
qui doivent garantir à leurs locataires 
une “jouissance tranquille des lieux”, 
cette cartographie doit être encore plus
précise. Dans une cité ou sur un groupe
d’immeubles, les problèmes se
concentrent souvent sur un hall d’entrée
ou une cave, et non sur l’ensemble de la
zone. Formidable outil de communication,
la carte plaît car elle quantifie des
situations qui relèvent du vécu de chacun
(quartier chaud, période calme…). Outre
une représentation précise des lieux et
l’aide à la détection de points de
concentration, ou points chauds (hot spot
américains, qui ont fait le succès du

�

�

logiciel Crime Stat, librement
téléchargeable), les SIG facilitent la mise
en relation des données provenant de
sources diverses : remontées
d’informations des bailleurs sociaux, 
des transporteurs, de la Police
Municipale, de la Police Nationale, 
du ministère de la Justice etc. Les SIG
peuvent en outre intervenir dans la
collecte d’informations directement
géoréférencées, la localisation de
patrouilles ou encore dans le suivi 
des événements exceptionnels (visite
officielle etc.).

La cartographie et l’analyse spatiale
peuvent également devenir les
instruments d’une analyse plus
approfondie, qui va placer les délits 
dans un contexte plus large pour tenter
d’en comprendre les évolutions
(phénomènes de déplacements le long
d’un réseau de transport par exemple) 
et les tendances spatio-temporelles en
identifiant des vulnérabilités. Elles
permettent alors aux différents acteurs 
de définir des plans d’action mieux ciblés. 

Une utilisation forcément limitée

Comme le montrent les différents
exemples présentés dans ce dossier, 
la mise en pratique des bienfaits des SIG

CORTO
Althing a mis deux ans à développer
CORTO et fait appel à une équipe complète
de développeurs. 

L’interface est ici particulièrement soignée,
les menus sont organisés de façon à coller
au plus près à la pratique quotidienne des
utilisateurs tout en leur offrant de multiples
possibilités de représentation. Le logiciel
n’est jamais vendu tel quel. Le cabinet de
conseils accompagne chacun de ses
clients pour créer les liens avec les bases de
données, géocoder les informations, trou-
ver le meilleur fond cartographique,
programmer les requêtes les plus utiles et
suivre les premières réalisations. Si le nom
du logiciel évoque plus l’évasion que la

délinquance, c’est que Renaud Prouveur, le
créateur de l’entreprise, attache beaucoup
d’importance à la déontologie de son métier
et de ses conseils. Cartographie et Obser-
vation des Risques sur les Territoires
Ouverts, alias CORTO, veut mettre la carte
au centre du partenariat nécessaire à une
bonne gestion de la sécurité. “La carte a une
véritable dimension pédagogique. Tout le
monde prend la mesure de sa compétence
et du temps qu’il souhaite y consacrer” se
félicite Renaud Prouveur, jeune crimino-
logue formé aux Etats-Unis. Le calcul des
points chauds est particulièrement soigné
(afin de bien prendre en compte la sur-den-
sité réelle des données et de ne pas se
contenter de regrouper visuellement des
points proches). Installé dans une douzaine
de villes et d’intercommunalités, CORTO
permet de réaliser de véritables tableaux de
bords cartographiques de l’activité. 

�www.althing.fr

LOGICIEL
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est loin d’être simple. L’information
géographique appliquée à la sécurité
publique pose quelques problèmes
spécifiques qui en limitent l’utilisation.

Sources de données. Quelles sont 
les données qui servent de base aux
analyses ? Ce ne sont que celles qui
“remontent” dans les bases officiellement
alimentées par la Police Nationale
(dénommées Etat 4001, STIC ou
Odyssée), par les services de Polices
Municipaux (il existe différents logiciels 
de main courante, mais rien d’obligatoire),
par les bailleurs sociaux, les
transporteurs, les structures de
médiation, les pompiers… Ces données
ne gardent trace que des actes donnant
lieu à une intervention ou à un dépôt de
plainte. Or, tout délit ne donne pas lieu 
à un signalement, loin de là. Si quasiment
tous les vols de voiture sont signalés, 
le chiffre tomberait à 25 % dans le cas des
agressions sexuelles. Quid de l’incivilité
au quotidien ? Ces données échappent
en grande majorité aux bases de données
de la Police Nationale. Même lorsqu’elles
sont répertoriées, leur mesure reste
sujette à caution. Un gardien d’immeuble
n’a pas la même perception des gènes
sonores qu’un autre, ou lorsqu’il est 
de bonne ou de mauvaise humeur. Ainsi,
toutes quantifications, comparaisons 
et évolutions doivent être traitées avec
précautions. Face à ce problème,
quelques villes mènent régulièrement des
enquêtes de “victimation”, qui interrogent
directement les habitants par sondage
pour mieux connaître leur vécu de
l’insécurité.

Croisement de données. Multiples
bases de données, multiples formats 
et codages de l’information (plus de 100
catégories de faits répertoriés dans STIC),
mais surtout, multiples acteurs sur un
sujet qui reste très sensible. Que
certaines données de la Police Nationale
(anonymisées, rassurons nos lecteurs)
soient croisées avec celles des services
municipaux et des bailleurs sociaux pose
plusieurs problèmes. La CNIL suit ce type
de procédure de près, et la liste de gens
ayant accès à ces données est
généralement très restreinte. Sans parler
des inévitables risques de doublons 
(un même fait étant répertorié dans
différentes bases de données), c’est 
une véritable culture du secret qui domine
le domaine de la sûreté en France.
Chaque acteur a une vision parcellaire 
de son métier. Ainsi, les pompiers
ignorent tout des feux de poubelles sur
lesquels ils n’interviennent pas, les agents
de la SNCF ne savent rien des vols

commis dans les trains si ceux-ci ne sont
déclarés qu’au commissariat de police,
etc. Nous sommes bien loin des cartes
hebdomadaires du crime publiées par
certaines villes suisses ou américaines
(voir par exemple le site de la Police
Vaudoise www.police.vd.ch). En
l’absence de textes réglementaires précis
régissant cette circulation d’information
(et notamment son niveau de détail),
chaque initiative dépend largement du
bon vouloir des organismes concernés.
C’est pourquoi, les observatoires ne
peuvent être considérés que comme 
des expériences pilotes. Ils ne sont pas
forcément reproductibles et pas toujours
pérennes, souvent liés au dynamisme de
quelques individus. “Nous devons passer
de la notion du secret professionnel à
celle de secret partagé” résume Richard
Olszewski.

Le risque de la stigmatisation
spatiale. Pourquoi une telle crainte de 
la circulation de l’information ? Toutes les
raisons invoquées ne sont pas mauvaises
car la tentation est grande de superposer
la répartition des délits à celle des
catégories socioprofessionnelles, de la
présence des étrangers, des familles
monoparentales et autres critères dits 
de la “désorganisation sociale” par les
analystes américains. “La carte peut faire
apparaître des corrélations trop simples”
fulmine Pascale Pérez, aujourd’hui
responsable sûreté à l’OPAC de Paris 

� qui s’insurge régulièrement devant
quelques-unes de ces représentations.
“La concentration des délits sur un lieu 
est bien plus liée à la fonction de ce lieu 
et à son niveau de surveillance qu’au
niveau socio-économique du quartier”. 

Si le SIG peut être un formidable outil
d’analyse, il ne doit pas être un support 
à la stigmatisation spatiale, comme 
le craignent certains chercheurs, qui
s’inquiètent de voir des outils
sophistiqués aux mains de professionnels
n’ayant aucune formation en géographie
et en cartographie. La carte au service 
de la dérive sécuritaire ? Voilà bien ce que
tous ceux que nous avons interrogés
veulent éviter.

GeoConcept

Une quinzaine de DDSP sont aujour-
d’hui équipées de GeoConcept, ainsi
que quelques villes comme Orléans,
qui a installé des GPS dans les véhi-
cules de la Police Municipale pour
suivre ses patrouilles. Si les utilisa-
teurs ont ici accès à l’ensemble des
fonctions du SIG, un module baptisé
Odyssée facilite la liaison avec la
base de données de la Police Natio-
nale. Menus et boîtes de dialogues
permettent d’effectuer des requêtes sur les

types d’actes, les auteurs, les victimes, par
période de temps ainsi que de visualiser 
rapidement des évolutions. Ce sont les
bases de données Navteq mises en forme
par GeoConcept qui ont été retenues dans 
le cadre de l’appel d’offres de la Police 
Nationale pour l’équipement des salles de
commandement des DDSP. La facilité de
géocodage et la bonne lisibilité des fonds
cartographiques grâce à la technologie
Smartlabel ont été appréciées.

�www.geoconcept.com

LOGICIEL

Carte produite à l’IHESI en 2001 qui montre la
relation entre la fonctions des lieux et la
concentration de délits. (source Pascale Perez)

�



9

Expérience
DOSSIER

Si les SIG sont de plus en plus utilisés
dans le domaine de la sécurité (pompiers,
suivi de grandes manifestations, GPS
dans les véhicules etc.), leur utilisation
dans le domaine plus sensible de la
sécurité publique reste encore discrète,
voire secrète, ce qui n’est pas forcément
un mal. La technique est là, certains 
s’y essayent avec prudence, parfois
accompagnés par des entreprises
spécialisées comme Suretis ou Althing.
Autour du SIG, certains apprennent le
partenariat, ce qui est déjà bien. Pour que
les SIG puissent être plus qu’une simple
aide à la gestion quotidienne de l’activité
de prévention, il faut que les
professionnels aient intégrés des
méthodes et des raisonnements qui sont
encore mal connus et qui doivent être
approfondis par de nouveaux travaux 
de recherche. Les géographes qui
s’intéressent à la criminologie sont peu
nombreux, la confrontation des étudiants
en criminologie avec la cartographie est
encore rare, sans parler de la formation
des policiers, gendarmes et des autres
acteurs de terrain. C’est en agissant 
aussi sur ces domaines que la
“géocriminologie” à la française pourra
réellement acquérir ses lettres de
noblesse et se mettre au service de
politiques et d’équipes de terrain qui
doivent faire face à une délinquance
toujours complexe à comprendre 
et à maîtriser. �

Nevers
Médiation : 
du terrain 
à l’analyse
Les agents locaux de médiation
sociale de Nevers Médiation
utilisent GéoPrévention, une
application développée sur
MapObjects d’Esri. Les équipes
saisissent leurs fiches
d’intervention sur le terrain, qui
viennent alimenter une base de
données centralisée qui permet 
à son tour une cartographie 
de l’activité de l’association.
Aujourd’hui, Nevers franchit 
un pas de plus en intégrant 
la démarche SIG au cœur du
Contrat Local de Sécurité.

Né en plein dispositif emplois jeunes,
l’association Nevers Médiation est
financée principalement par ma
municipalité de Nevers, les bailleurs
sociaux et le Conseil général. Ses agents
sillonnent la ville par binômes et aident 
les habitants dans leurs petits problèmes
quotidiens tels que les rassemblements
trop fréquents et bruyants, les
dégradations du patrimoine urbain
(tags…), les conflits de voisinage et autres
incivilités. Elle a dû revoir tout son
fonctionnement à la disparition 
des emplois jeunes et ne dispose plus
aujourd’hui que de 6 salariés. C’est à
cette occasion que Pascal Filoé, directeur
de l’association et aujourd’hui également
directeur du pôle prévention sécurité de

Nevers, a fait inscrire le SIG dans les
dépenses utiles. “Nous devions mettre 
en place un dispositif de suivi de notre
activité, prouver que nous servions 
à quelque chose”. GéoPrévention est
acheté début 2004, le fond
cartographique de géocodage est
récupéré auprès des services de la ville,
une fiche de saisie des incidents est mise
en place. Mais saisir le soir en rentrant 
au bureau ce qui a été fait pendant 
la journée s’avère long et fastidieux.
Quelques assistants personnels sont
achetés en fin d’année pour permettre 
à chaque équipe d’entrer les informations
directement sur le terrain. Pascal Filoé
sort les premières cartes : des indicateurs
simples montrent l’activité de l’association
et les grandes tendances. 

Aujourd’hui, une nouvelle étape est en
cours car les cartes ont produit leur effet
sur les partenaires de l’association
(financeurs notamment), qui sont
désormais prêts à entrer leurs données
dans ce qui pourrait devenir un
observatoire des incivilités. Outre des
bilans périodiques de l’activité, de plus 
en plus de cartes sont produites à la
demande avec GéoPrévention. Une façon
pour les partenaires de partager leurs
réussites et leurs inquiétudes, de mettre
leur vécu quotidien en perspective. �

L’une des cartes de la thèse de Claire Cunty.
Evolution des délits dans les stations de métro
parisien sur une semaine.

�
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Observatoire de
la délinquance 
à Lyon
Défini comme la première fiche
action du CLS de Lyon dès 1998,
l’observatoire de la délinquance
rassemble les données des
partenaires de la ville avec 
plus ou moins de finesse et de
régularité. Les nombreuses
cartes produites ont d’abord
servi au diagnostic. Aujourd’hui,
l’observatoire s’oriente
également vers une cartographie
plus opérationnelle.

“Ici, tout est lourd car tout est tellement
grand” prévient François Sornom’aï, qui
pilote l’observatoire de la délinquance 
de Lyon. Si la deuxième de ville de France
communique peu sur le thème de la
sécurité, ce n’est pas parce qu’elle ne fait
rien, au contraire. Dès 1998, les différents
partenaires (Police Municipale, Police
Nationale, Education Nationale,
transporteur, bailleurs sociaux, SDIS,
Justice, Conseil général, associations…)
s’accordent à mettre une partie de 
leurs données en commun afin de bien
identifier et suivre les foyers de
délinquance, de sensibiliser les différents
services à la remontée d’informations 
et de réaliser des diagnostics locaux 
de sécurité, par arrondissement et par
grands thèmes. Ici comme ailleurs, 
la récupération des données n’est pas
aisée, leur détail varie en fonction des
organismes concernés, des années 
et des conventions. Les quantifications
doivent être prises avec précaution. 
Une entreprise lyonnaise développe 
une application qui assure la liaison entre
MapInfo et File Maker Pro, utilisé pour 
la gestion des données, en s’inspirant 
des méthodes de l’IHESI. Une fiche de
saisie d’incidents a été constituée pour
les services de la ville, qui peuvent eux
aussi, transmettre des incidents sur les
atteintes aux biens, aux personnes ou
troublant la tranquillité publique. Un lien
est également en place avec le centre de
supervision de la vidéosurveillance. Enfin,
des enquêtes sont menées régulièrement
dans certains quartiers pour tenter 
de mieux cerner le sentiment d’insécurité
des habitants comme des agents de la
ville. 

Ces milliers de points sont difficiles à
géocoder. “Seuls 20 % sont directement
géocodables” explique François
Sornom’aï. Il a développé une macro de
correction des principales erreurs et défini
quelques règles de positionnement pour
les faits difficiles à localiser (un rodéo en
scooter par exemple). Outre un rapport
annuel qui présente les différents types
d’événements quartier par quartier, des
cartes plus précises sont produites pour
les cellules de veille. Mais il reste encore
beaucoup de données sur papier à saisir
et l’application a vieilli. L’observatoire
espère passer sur une application plus
“industrielle”, qui faciliterait la saisie
d’informations et le géocodage. Mais, 
en matière d’analyse, François Sornom’aï
souhaite rester “prudent et modeste”. �

La SNCF
s’intéresse à
l’écologie de la
délinquance
Avec 960 millions de voyageurs
par an transportés par 1200
trains par jour sillonnant le
territoire national, les 31 000 km
de ligne, la SNCF vit au pouls de
la société. De ce fait l’entreprise
subit une délinquance aux
formes multiples. Des simples
agressions verbales de
voyageurs aux menaces
terroristes en passant par les
vols à la tire, ce sont 40 000 délits
qui sont recensés par la
Surveillance générale, le service
interne sûreté de la SNCF. Les
gares et les trains sont des lieux
complexes à analyser. Fabrice
Fussy achève actuellement son
travail de thèse à l’observatoire
de la Sûreté de la SNCF. Il étudie
l’écologie de la délinquance, 
en replaçant les délits dans leur
contexte géographique. 
Un travail de longue haleine, 
qui doit manier les données 
avec précaution.

Les agents de la Surveillance générale
sont bien entendu équipés d’un logiciel
pour cartographier les données saisies
dans le système d’information CEZAR
(Connaître l’Evolution des Zones A
Risques) afin d’organiser finement leur

présence et de suivre au plus près les
incidents. Fabrice Fussy s’attache à
exploiter ces données, ainsi que d’autres
bases de l’entreprise (sur les voyages, le
patrimoine…) et de partenaires nationaux
pour répondre à des questions plus
complexes : par exemple, existe-il une
migration de certaines formes
d’agressions ? Le phénomène des tags
se propage-t-il ? Les séances
d’information dans les établissements
scolaires ont-elles portées leurs fruits ?
Les clôtures sont-elles suffisantes pour
éviter les dépôts d’objets sur les voies ? 
Il lui a d’abord fallu faire un inventaire des
données exploitables en jonglant sur un
référencement en coordonnées planaires
et en abscisse curvilignes puisque la
SNCF recense des faits commis dans 
ses gares comme à bord de trains
roulants ou le long des voies. 

Tout au long de sa mission à la SNCF, il a
réalisé de nombreuses cartes et analyses
sous ArcView 3. Profil délinquant des
gares (contribution d’une gare à un type
d’acte par rapport à l’ensemble de cet
acte), localisation d’un nouveau centre 
de déminage en fonction des alertes déjà
répertoriées et des accès autoroutiers
des équipes, structure de la délinquance
dans les trains de nuits etc. Il souhaite
également confronter ces données à
quelques indicateurs de désorganisation
sociale, analysés en partenariat avec
l’école de criminologie de Montréal. 

Sa soutenance est prévue d’ici un an, 
3 ans après celle de Claire Cunty qui avait
notamment étudié la dynamique spatio-
temporelle des actes de délinquance
dans le métro parisien à l’aide de cartes
animées en SVG (http://tel.ccsd.cnrs.fr/).�

DOSSIER
Expérience
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L’Ortho à 20 cm
à la conquête
des collectivités
GAIA Mapping sème la pagaille
dans le marché déjà bien saturé
de l’orthophotographie. Y-a-t-il
une place pour un nouvel acteur
dans ce domaine ? Oui, semblent
dire les utilisateurs, séduits par
une politique commerciale 
qui mise sur la mutualisation.

“Nous avons une approche projet, mais
un modèle économique d’éditeur. Nous
misons sur un cycle de vie des données
de 18 mois” explique Xavier Piot, directeur
des ventes de GAIA Mapping. Cycle
court, produit vite périmé et politique
commerciale qui prône la mutualisation.
L’approche est surprenante dans un
domaine où les cycles de décision sont
particulièrement longs. Mais le pari
semble tenable et une soixantaine de
personnes sont venues assister le 
13 janvier à une présentation de la future
ortho départementale de l’Hérault,
baptisée “Hérault’ Millième”. Le carnet 
de commandes est plein au delà des
espérances de la jeune entreprise. 

La mutualisation, vision entreprise
privée

Si le produit est de qualité (voir encadré),
ce qui fait l’originalité essentielle de l’offre
de GAIA Mapping, c’est sa stratégie
commerciale.

Dans un premier temps, l’entreprise
identifie un pilote, capable de prendre 
en charge une partie des coûts de
constitution d’une couverture
départementale, Conseil général le plus
souvent. “Nous analysons le potentiel 
de ventes dans le département, 
en fonction du dynamisme local de

l’information géographique. La présence
d’une démarche de numérisation 
du cadastre est généralement un bon
indicateur. Nous calculons le coût de 
la constitution et nous définissons la grille
tarifaire” précise Xavier Piot. Bref, l’ortho
de l’Hérault ne vaudra pas celle de
certains départements alpins (plus
complexe à rectifier) ou celle d’un
département où peu de communes 
sont équipées de SIG. “Ensuite, nous
définissons simplement une échelle
logarithmique des prix en fonction des
surfaces” explique encore Xavier Piot. 

Exemples de tarifs

Il en a ainsi coûté 90 000 € au Conseil
général de l’Hérault pour acheter
l’orthophotographie complète du
département à 20 cm de résolution 
(6 100 km2). Cette licence lui donne droit de
la céder au SDIS et au CAUE, mais 
pas aux communes. Par contre, 
le Conseil général n’a aucune restriction sur
le nombre de licences utilisées en interne ou
sur la publication électronique (tant qu’il n’y

a pas de téléchargement
ou de recettes commerciales associées).
La Vallée de l’Hérault, communauté 
de communes de près de 500 km2, payera 
28 000 € soit 58 €/km2. Une plus petite
communauté (230 km2) payera 79€/km2

et ainsi de suite, jusu’à 140 €HT/km2, prix
maximum. Si une collectivité veut acheter
Hérault’ Millième pour ses communes, 
elle soit payer un surcoût de 25 %.
L’orthophotographie n’est pas le seul
produit sur étagère constitué à l’occasion
de la prise de vue. Le modèle numérique de
terrain qui a servi à l’orthorectification est
également commercialisé, à 12€HT/km2.
Les couples stéréoscopiques et l’ortho en
infrarouge, peuvent également être acquis 
à la demande.

Ce modèle simple et efficace ne peut
fonctionner qu’avec une publicité active 
et bien ciblée. Pour cela aussi, l’entreprise
fait preuve d’originalité. Elle a développé
une petite application afin de visualiser
des extraits de sa couverture sur Google
Earth, et elle a envoyé le fichier .kmz (qui
permet de pointer sur la bonne zone en
banlieue de Perpignan et de superposer
les données GAIA Mapping aux données
QuickBird à 60 cm) à plus de 750
contacts par e-mailing. L’intérêt d’une
résolution à 20 cm est rapidement
compris par les internautes.

L’entreprise a également choisi de
rassembler les prospects du département
pour leur présenter la démarche du
Conseil général, celle des communes et
l’intérêt de la couverture dans des
applications aussi diverses que la gestion
urbaine où la résolution est cohérente
avec le travail sur le cadastre, la collecte
des déchets ou l’analyse hydrologique 
en partenariat avec Stratégis et Star-Apic.

L’Hérault est en cours de livraison, ainsi
que les Pyrénées Orientales. Le Nord 
et le Val d’Oise sont programmés pour
2006… bientôt la suite ? �

DONNÉES
Orthophotographie

DESCRIPTION

Une ortho à 20 cm
GAIA Mapping a été fondée en février
2005 par Guy Rémond. Il en est le prin-
cipal actionnaire avec le groupe
Degaud. L’entreprise dispose encore
aujourd’hui de peu de ressources et
elle fait essentiellement appel à la
sous-traitance avant d’être en mesure
de s’équiper avec son propre matériel,
ce qui est prévu en 2006. C’est ainsi
Infoterra qui a réalisé les prises de vue
et le traitement d’Hérault’ Millième avec
une caméra numérique Leica ADS40.
Les prises de vue ont été effectuées
entre août et fin octobre 2005. La préci-
sion planimétrique annoncée est de 
40 cm, l’altimétrique de 50 cm. Le
modèle numérique de terrain produit
est au pas de 5 mètres. 

Spatial

�Landsat 5 n’est pas encore mort
Les activités du satellite avaient été suspen-
dues en novembre dernier à cause d’un
problème sur l’un de ses capteurs solaires.
L’USGS (institut géographique national) et la
NASA annoncent avoir réglé ce problème et
les émissions d’images vont pouvoir recom-
mencer très bientôt. Rappelons que Landsat
5 a été lancé en 1984 avec une durée de vie
nominale de 3 ans !
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La carte au
service des
énergies
renouvelables
La cartographie est-elle utile 
aux énergies renouvelables ?
Telle était la question posée 
par les intervenants du dernier
Forum Cartographie, organisé
mi-janvier par les élèves de
l’Ecole Nationale des Sciences
Géographiques (ENSG) à 
Marne-la-Vallée. La réponse est
définitivement positive : la
cartographie intervient à de
nombreux niveaux. Prise de
conscience du caractère urgent
de modifier nos modes de
production et de consommation,
études techniques sur
l’implantation d’éoliennes ou 
de centrales géothermiques,
animations 3D pour discuter 
des projets… la carte est une
aide précieuse sur un dossier
encore mal traité.

Urgence de la situation

Première carte, première évidence : 
nous gaspillons l’énergie ! La carte 
des pollutions lumineuses présentée 
par Gilles Pennequin de la DIACT* est
édifiante. L’intensité du rayonnement
lumineux gène de nombreuses espèces
nocturnes qui subissent cette pollution.
Mais la réduction de la fameuse facture
énergétique et la prise en compte 
du réchauffement climatique ne
concernent pas uniquement les hiboux 
et autres lucioles. C’est tout le modèle 
de l’urbanisation qui est à revoir, qui étale 
les villes dans les campagnes et multiplie
les déplacements. Il faudrait limiter
l’étalement urbain et favoriser le
développement des énergies
renouvelables, cartes à l’appui. “Nous
aimerions pouvoir présenter les potentiels
de chaque type d’énergie : éolien, hydro-
éolien, biomasse, géothermie, solaire… 
et les mettre en regard de la vulnérabilité
énergétique des territoires” explique 
le géographe. Face à la poussée
démographique, à la baisse de certaines
ressources en eau… certains
départements sont plus menacés que
d’autres. La DIACT aimerait produire 
des cartes mieux ciblées au fort pouvoir

de communication. Elle accueille déjà
depuis un an un observatoire des
territoires cartographiques accessible 
à tous (www.territoire.gouv.fr).

Evaluer les ressources

L’évaluation précise de la ressource est 
la première étape de tout projet de
développement d’énergie renouvelable.
La Compagnie du Vent a par exemple
investi dans une application SIG
sophistiquée sous ArcView pour réaliser
des atlas du potentiel éolien, GeoWind,
qui donne à la fois une vision générale 
et précise des sites possibles. GeoWind
assure toutes les étapes de la
construction d’un atlas : interpolation 
des données de Météo France pour
calculer une surface de vent (force,
fréquence et direction), qui est ensuite
drapée sur le modèle numérique 
de terrain et confrontée aux nombreuses
contraintes qui pèsent sur l’éolien telles
que les zones d’exclusion de toutes
sortes (zones bâties, couloirs aériens…),
la rugosité liée à l’occupation du sol et 
les contraintes techniques (présence 
de lignes EDF) etc. Si les cartes générales
sont utiles à l’Agence gouvernementale
de l’Environnement et de la Maîtrise de
l’Energie (ADEME), l’interrogation directe
des bases de données par la carte permet
de calculer le potentiel électrique de
chaque projet d’éolienne.

Même soucis d’évaluation au BRGM, 
qui s’intéresse de près à la géothermie,
qui exploite le gradient thermique du
sous-sol (un peu plus de 3°C par mètre
de profondeur, variable selon la nature
des roches). Si l’installation d’une pompe
à chaleur individuelle nécessite avant tout

de disposer d’un jardin, des installations
bien plus profondes et sophistiquées
permettent de développer des services 
de chauffage urbain, ou de produire
directement de l’électricité. A chaque type
de géothermie sa carte des potentiels,
calculée en fonction des profondeurs des
couches géologiques qui comprennent
des nappes aquifères (c’est grâce à des
forages sur le Dogger à environ 2 000 m
de profondeur que l’équivalent de
quelque 150 000 logements de la région
parisienne sont chauffés) ou des
proximités magmatiques suffisantes 
pour l’installation d’une centrale électrique
(comme à Bouillante en Guadeloupe,
seule usine de ce type sur le territoire
national). Ce type de géothermie, dite
profonde, est l’apanage de pays comme
l’Islande, la Nouvelle-Zélande, les
Philippines ou les Etats-Unis. 
Une géothermie encore plus profonde,
dite sèche et exploitant des anomalies
géologiques, est également en cours
d’étude en Alsace. Là encore, même 
si le rendement de l’usine est encore très
maigre (faible production et coûts
d’installation très onéreux), le potentiel
européen pour ce type d’installation est
important, cartes à l’appui.

Communiquer

Les cartes et les possibilités d’animation
3D qui y sont désormais rattachées sont
également des outils de communication
essentiels pour des projets souvent
décriés comme l’éolien. Le Syndicat
d’Electricité des Deux-Sèvres (SEDS) 
l’a bien compris et il utilise son SIG pour
rassembler tout le monde autour de la
table. Sous ArcGis, il accumule les
couches d’informations (du cadastre au
MNT et à l’ortho) et réalise des maquettes
d’implantation avec ArcScene et 3D
Analyst. Si les élus et les habitants
concernés par la location d’une parcelle
sont souvent d’accord avec le projet
d’implantation (qui fournit entre autre un
petit loyer dont les bénéfices serviront 
à enterrer le réseau existant), il faut ensuite
analyser avec précision les installations,

Carte de la pollution lumineuse réalisée par
Frédéric Tapissier (visible sur le site de l’AVEX
http://avex.org.free.fr). L’auteur prend 
en compte l’urbanisation, le réseau routier
principal, les équipements tels que 
les aéroports ainsi que le relief. Il explique 
sa méthode sur le site.

Drappage de la vitesse du vent sous GeoWind
de la Compagnie du Vent

�
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que personne ne veut voir ! Là encore, 
la 3D est sollicitée même si Michel André,
responsable du projet au SEDS regrette
de ne pouvoir prendre en compte les
rideaux végétaux absents du MNT, 
qui changent complètement la visibilité
d’une éolienne. Il doit aller sur le terrain
pour les numériser et les intégrer dans 
ses calculs de visibilité.

Léon Brault,
illustre 
inconnu de la
cartographie 
des vents
Au milieu du XIXe siècle, la haute
mer, cette dernière frontière 
de l’inconnu, subit les assauts
répétés des scientifiques, qui
cherchent à en comprendre 
le fonctionnement. La science 
se cherche des méthodes 
et des terrains d’expérience, 
les économistes qui prônent
désormais le libre échange
cherchent à industrialiser la mer,
moyen de transport unique entre
les continents. C’est dans ce
contexte aussi politique 
et économique que scientifique
et technique que naissent 
les cartes des vents du dépôt 
des cartes et plans du service
maritime. Derrière cette
production cartographique
originale, se cache une démarche
scientifique exemplaire, menée
par Léon Brault, un personnage
hors du commun.

Polytechnicien souffrant de dysenterie
chronique, Léon Brault doit rapidement
renoncer à naviguer pour se consacrer 
à des tâches de bureau, qui vont l’amener

à s’intéresser à la météorologie. C’est à lui
qu’est confiée en 1869 la tâche de réaliser
une cartographie de vents de haute mer,
plus exploitable et plus fine que 
les premières tentatives américaines. 

Vision mécaniste de la science

A l’heure où la statistique vit ses premières
heures, Léon Brault invente une
méthodologie “à l’objectivité mécanique”
comme l’explique Fabien Lochet*,
historien des sciences qui travaille sur 
la naissance de la météorologie, qui a
reconstitué toute la genèse de ces cartes.
En août 1870, Brault décrit sa méthode
dans une revue maritime. Il s’agit de
dépouiller plusieurs dizaines de milliers 
de livres de bord (il pense alors en trouver
22 000, mais se rendra compte ensuite
qu’il y en a 45 000) pour y dénicher toutes
les informations qu’ils contiennent sur
l’observation des vents. Pour donner 
de la précision à la carte, il imagine de
découper l’espace maritime en 338
carrés de 5° de côté. A partir de 1873, 
il s’installe dans chaque grand port de
guerre français (Cherbourg, Brest, Lorient,
Rochefort et Toulon), y mobilise à chaque
fois une dizaine de sous-officiers de
timonerie et organise ce que nous
appellerions aujourd’hui la collecte des
données. Il sélectionne les journaux de
bord et les numérote. Chaque journal est
ensuite confié à un couple de quartiers-
maîtres. Le premier relève les
informations, le deuxième les note dans
un cahier organisé par zones (les carrés
de 5°) : Carré 25, 10 juin 1823, petite brise

venant du Nord etc. Les assistants
remplissent ainsi 12 cahiers (un par mois)
de 338 pages chacun (une page par
carré). Travail titanesque qui prendra
plusieurs années !

Il faut ensuite synthétiser ces milliers
d’informations. Là encore, Léon Brault
innove et invente une sorte de rose des
vents qui représente à la fois le nombre
d’observations (longueur des branches),
leur intensité (coloriage des branches),
leur direction (orientation des branches) et
le pourcentages d’observations de temps
calme (cercle). La première carte, celle de
l’Atlantique Nord, paraît en 1875, la
dernière en 1883, deux ans avant la mort
prématurée de Léon Brault.

Recherche d’une légitimité

Par cette méthode rigoureuse, Léon
Brault veut minimiser toute possibilité 
de biais humain dans la collecte. Le marin
qui note ne sait pas où se situe le carré
qu’il renseigne, ne pouvant pas influer par
son propre jugement, ses connaissances
antérieures … De même, la cartographie
s’abstrait de toute idée préconçue sur la
circulation atmosphérique, puisqu’elle se
contente de rendre compte des mesures.
Cette méthode permet par exemple 
à Brault d’identifier “le trou des calmes”
centré sur les Açores (l’anticyclone des
Açores), jusque là mal perçu car une
vision zonale de la circulation prévalait.
Pourquoi une telle mécanisation ? A une
époque où la science moderne se dote 
de méthodes “vérifiables”, la démarche 
de Brault doit convaincre autant les
scientifique que les navigateurs. Or Brault
n’est pas un navigateur, à cause de sa
maladie. Pour que sa démarche soit
reconnue, il faut que ce soit bien le savoir
pragmatique des marins qui soit
représenté, et non pas les idées
préconçues d’un bureaucrate parisien,
comme l’explique Fabien Lochet. Ces
cartes de base serviront à établir des
cartes saisonnières et participeront à
l’industrialisation du transport maritime 
en permettant aux marins de choisir 
les routes les plus favorables. Mais les
bâtiments à voile se feront rapidement 
de plus en plus rares. Si l’histoire dit que
les cartes ont été vendues en grand

Les SIG et les cartes qu’ils produisent,
mettent en images souvent très explicites
les contraintes de plus en plus fortes qui
pèsent sur les territoires, qui vont tous
devoir faire face à l’évolution de notre
production énergétique. Mais sont-elles
suffisamment visibles pour nous faire
saisir l’urgence du problème ? Malgré 
la qualité des interventions et de l’accueil,

peu de participants avaient fait 
le déplacement pour ce forum Carto.
Dommage ! �

* Délégation Interministérielle à
l’Aménagement et à la Compétitivité des
Territoires. Ex-Datar, qui n’est donc plus
rattachée directement au Premier ministre
(www.diact.gouv.fr)
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L’anticyclone des Açores, cartographié
pour la première fois par Léon Brault
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nombre et qu’elles ont été obligatoires
dans les vaisseaux de guerre jusqu’en
1940, elle ne dit pas si elles ont été
réellement utiles aux marins.

Pourtant, pour que ses cartes soient
utilisées, Brault les offrait aux navigateurs
qui s’engageaient à faire remonter leurs
observations. L’idée que la diffusion 
de l’information en augmente la qualité 
et la fiabilité n’est donc pas nouvelle. �

* Conférence donnée lors du Café Carto du 19
janvier 2006, à l’ENSG, en clôture du Forum Carto

L’IGN prône la
carte à la carte
A l’occasion de sa première
rencontre de l’année avec la
presse, Bertrand Lévy a
longuement abordé le problème
de la carte papier, qui reste une
activité importante de l’Institut,
tant en termes de recettes 
que d’image.

La carte papier : un marché
important

Même si le milieu de la géomatique
connaît surtout l’IGN en tant que
producteur et intégrateur de bases 
de données géographiques, il ne faut 
pas oublier que les cartes sur papier
représentent 40 % des recettes de
l’Institut avec environ 8 millions de cartes
imprimées chaque année. “Le chiffre
d’affaires n’augmente plus, il tend même
à diminuer dans les mauvaises années,
car la concurrence avec les nouveaux
médias est de plus en plus importante”
commente Bertrand Lévy. La carte vit les
mêmes heures difficiles que le reste du
secteur de l’édition. L’IGN tire cependant
son épingle du jeu sur le marché des
grandes échelles où les 1 800 titres 
des séries bleues et Top 25 au 1/25 000
dominent nettement le marché avec près
de 2 millions d’exemplaires vendus
chaque année. Avec à peine 10 % 
du marché, les petites échelles (cartes
routières) restent l’apanage de son grand
concurrent Michelin. Quant au 1/50 000, 
il est surtout produit pour le marché 
de la Défense, héritage des origines
militaires de l’Institut.

Combattre l’érosion

Des partenariats et des co-éditions
permettent à l’IGN de maintenir sa
position de leader sur les cartes à grande
échelle : randonnée, cyclotourisme, vol à
voile… plusieurs fédérations enrichissent
les cartes de l’IGN avec leurs
informations. L’Institut mise également sur
les produits multimédia, qui se multiplient :
IGN Rando avec Star-Apic, Photo et
Carto Explorer avec Bayo… d’autres
viendront sans doute. Mais c’est surtout
en travaillant le mode de production de
ses cartes papier que l’IGN entend
maintenir sa position.

La BD Unifiée en perspective

L’évolution des bases de données devrait
permettre une production moins coûteuse
et des éditions plus à jour comme c’est
déjà le cas pour le 1/100 000, directement
extrait de la BD Carto. Bertrand Lévy
souhaite que “2006 soit l’année de la
cristallisation de la BD Unifiée, qui nous
permettra de mieux dériver la carte papier
de nos produits numériques “. Mais il
s’agit d’un projet à long terme (voir
encadré) dont les impacts sur la carte
papier seront complexes.

De la BD Topo à la carte 
de randonnée

Cette évolution de fabrication va-t-elle
impliquer une facture différente pour 
la carte ? Pourra-t-on continuer voire
renforcer la rédaction de la carte 
au 1/25 000 à partir de la BD Topo ? La
carte au 1/25 000 extraite de la BD Topo
ne risque-t-elle pas d’être plus pauvre en
termes d’occupation du sol ? Bertrand
Lévy se veut rassurant. Il n’en reste pas
moins que la BD Topo dite “Pays” (celle
produite depuis 2001 dans le cadre 
du RGE) est moins riche que la BD Topo
initiale, qui ne couvre que 22 % 
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Contrats

�Le Crédit Agricole Centre Loire
part à la conquête de nouveaux
clients
Le Crédit Agricole Centre Loire a choisi une
solution en mode ASP (location de service en
ligne hébergé) de Cartégie pour analyser son
taux de pénétration et son potentiel de déve-
loppement commercial pour ses 161
agences. Il s’agit du Pack Conquête Nou-
veaux Clients.

�Plaine Commune choisit 
le groupement Esri France / Appia
La communauté d’agglomération de Plaine
Commune regroupe 310 00 habitants au nord
de Paris. Elle a décidé de s’appuyer sur Esri
France et Appia pour la mise en place de son
SIG et des outils nécessaires à la gestion du
droit des sols, autour d’un serveur spatial
ArcSDE. Ce serveur alimentera aussi bien des
postes de saisie et de bureautique sous Arc-
Gis, des applications telles que la gestion du
droit des sols d’Appia ou CadBas d’Imagis,
qu’un Intranet/Extranet avec ArcIMS.

�Butagaz choisit Générale
d’Infographie
Pour la gestion et la maintenance de ses ins-
tallations, Butagaz a choisi Générale
d’Infographie. L’entreprise va mettre en place
un système intégré autour de MapServer et de
sa solution de gestion de maintenance Web E-
Maori. Chaque agence, chaque sous-traitant
habilité pourra ainsi accéder à la cartographie
détail lée du patrimoine de l’entreprise
(ouvrages, canalisations, vannes, postes de
détente…). Les applications portent sur la
gestion de la maintenance, des appels d’ur-
gence et des sous-traitants.

Produits et services

�Laser-Scan lance Radius Studio
Après son moteur de topologie Radius Topo-
logy, Laser-Scan annonce un nouveau
produit, dédié au contrôle qualité des don-
nées. Agissant côté serveur, Radius Studio
permet de vérifier la qualité de plusieurs jeux
de données (topologie, cohérence entre
couches etc.) à partir de règles définies par
l’administrateur, sans avoir besoin de recourir
à la programmation.

Etape initiale : récupération des données brutes de la BD Topo. 
A gauche, BD Topo standard (22 % du territoire), à droite, BD Topo “Pays” (78 % du territoire).

�
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du territoire (soit 320 cartes). Les 10 ans
de production gagnés en limitant les
opérations de terrain, remplacées par 
de la photo-interprétation et de la
photogrammétrie à partir de la BD Ortho
ne sont pas sans conséquences sur 
les objets visibles dans la BD Topo. 
De nombreux chemins creux ou sous
couvert forestier sont désormais
masqués, alors qu’ils sont l’un des points
forts des cartes de randonnées. Alors que

la chaîne de production de la carte au
1/25 000 à partir de la BD Topo initiale
était bien installée (opérations automatiques
de mise en forme, de placement de
toponymes, de généralisation et reprises
manuelles) et quatre fois plus rapide que
la rédaction purement manuelle, la BD
Topo Pays implique de trouver d’autres
solutions.

L’équipe de la mise à jour en continu (130
personnes dans toute la France) pourrait

La BDU

En 2006, les premiers noyaux des bases
de données devraient intégrer la BD
unifiée. Quarante départements devraient
être prêts au début de l’été prochain. 
De quoi s’agit-i l ? Projet né en 2002, la 
BDUnifiée permettra à terme à l’IGN de gérer
ses principales bases de données vecto-
rielles dans un système unifié. Deux couches
principales y cœxisteront, l’une à grande
échelle, l’autre à moyenne échelle. La
couche à grande échelle comprendra bien
sûr la BD Topo, enrichie de plusieurs types
de données : principalement les adresses
issues du report de la sémantique de Géo-
route (le géocodage aux tronçons de rues) et
le détail du bâti issu de la BD Parcellaire (une
fois vectorisée). Même si la question est étu-
diée par les chercheurs, il n’est pas encore
possible de dériver directement la BD Carto
de cette première base, sans impacter forte-
ment le modèle de données de la BD Carto,
d’où la présence d’une deuxième couche à
moyenne échelle. 

A quoi va servir la BDU ? Elle va d’abord per-
mettre aux équipes réparties dans toute la
France d’accéder directement aux couches
à traiter et d’injecter rapidement leurs mises
à jour, depuis leur environnement GeoCon-
cept. Ainsi, le cycle qui va du terrain aux
bases de données sera raccourci. Elle va
également permettre de produire la BD
Adresse V1 et servir à la diffusion des don-
nées du RGE vers les clients. 
Développée en interne par l’équipe projet
BDU, pilotée par Frank Fuchs sous PostGre
SQL et PostGis, la BDU assurera le lien avec
les postes de saisie par le biais d’une couche
de communications. D’autres développe-
ments ont été nécessaires pour intégrer les
bornes d’adresse sur le filaire de la BD Topo
ou pour réinjecter la sémantique du bâti de la
BD Topo (z, qualification) à partir du dessin
de la BD Parcellaire vectorisée. La mise en
cohérence des données au sein d’une base
unifiée exploite pleinement les recherches
menées par les laboratoires Cogit (apparie-
ment…) et Matis (détection de changement..)
de l’IGN.

SERVEUR

se charger de “densifier” la BD Topo Pays
en préparation des éditions papier. Cette
densification se ferait par récupération
des informations manquantes issues des
Scan 25, puis par vérifications et levés 
de terrain, ce qui prendra certes du temps
mais permettra de réaliser une carte 
“à l’identique” à partir de la BD Topo ainsi
améliorée. Un premier test prometteur 
a été mené sur le secteur de Besançon.
Reste à évaluer finement le temps de
production d’une telle carte, à l’heure 
où l’IGN annonce qu’il souhaite ramener
l’ancienneté moyenne des cartes de base
à 6 ans d’ici 2010 (et non plus 10 ans).
Quant à la possibilité de remplacer
l’occupation du sol par une image de 
la BD Ortho, “c’est une idée abandonnée
à ce jour. Nous avons fait des tests
utilisateurs qui ont été très concluants : 
les gens n’en veulent pas !” rappelle
Bertrand Lévy. La réalisation presse-
bouton de la carte papier à partir des
bases de données prendra encore
quelques temps !

La carte ne sera pas oubliée dans le projet
de Géoportail, service Internet ambitieux
proposé par l’IGN. Il permettra à chacun
d’éditer la carte papier qu’il souhaite sur
son imprimante personnelle (je choisis
mon découpage et mes couches, selon
quelques grandes thématiques) ou 
de demander une impression en grand
format, éditée chez un prestataire,
envoyée rapidement par la Poste, le tout
moyennant finance bien sûr. �

Etape intermédiaire : BD Topo rédigée au 1/25 000. Symbolisation,
généralisation mais sans densification d’information. A gauche, BD Topo
normale. A droite, BD Topo “Pays” Etape finale après densification de la BD Topo “Pays” à droite. 

�
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� 23 au 27 avril : 21e symposium sur
l’informatique appliquée (SAC 2006) 
à Dijon

� 3 au 6 mai : “Interaction nature-
société, analyses et modèles” à La Baule,
organisé par le CNRS

� 10 et 11 mai : Assises nationales du
Net et des TIC pour les collectivités - Nice
(réseau IDEAL)

� 11 mai : Forum SIG à l’ENSG 
de Marne-la-Vallée

� 16 au 18 mai : Géo-Evénement, le
rendez-vous annuel de la géomatique,
Porte de Versailles - Hall 5.1

� 16 mai : Premières assises 
des géomaticiens organisées par l’Afigeo
pendant Géo-Evénement.
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� 13 et 14 février : Séminaire 
de recherche européen sur l’assurance
qualité dans la production de données
géographiques, avec la participation 
des agences cartographiques
européennes à l’ENSG de 
Marne-la-Vallée

�23 février : “Le cyclone Katrina :
Quelles leçons pour l’Europe” 
au ministère de l’Ecologie et du
Développement Durable 

� 8 et 9 mars : Journées de la
recherche de l’IGN à Saint Mandé. 8/03 :
COGIT et LAREG, 9/03 : MATIS et LOEMI

�11 avril : Journée professionnelle de
l’assocition SIG-LR à Montpellier

�20 au 22 avril : Colloque Agile “bâtir 
le futur de l’information géographique en
Europe” à Visegard, Hongrie

� 3 au 6 juillet : Symposium SFTP “des
capteurs à l’imagerie” à l’ENSG, Marne-
la-Vallée

� 11 au 13 septembre : SAGEO,
Spatial Analysis and GEomatics, journées
de recherche Cassini à Strasbourg

�28 septembre au 1er octobre :
Festival International de la Géographie 
de Saint-Dié, “les géographes revisitent
les amériques”

�11, 12 octobre : Conférence
francophone des utilisateurs Esri
(SIG2006)
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